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360 MELANGES ET CORRESPONDANCE

Sur le théorème de la progression arithmétique de Dirichlet.

I. — Réponse à une Note de M. Mar. Bedarida

par M. Léon Aubry.

Dans sa note (Enseignement mathématique, 22me. année, 1921 et
1922, n08 1-2, pp. 51-52), M. Bedarida affirme que les considérations
sur lesquelles je me suis basé, ne sont pas justes, mais il ne donne
aucun argument décisif contre mes objections; voici quelques
explications pour bien montrer que je n'ai pas du tout envisagé la valeur
s 1.

Dans le Journal de Liouville (Tome 4, 1839, p. 396), Dirichlet a
voulu établir, pour s 1, l'égalité
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mais, en réalité, sa démonstration, basée sur la convergence de
1
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n'est valable que pour les valeurs de s qui rendent cette somme
convergente, elle n'est donc pas valable, à bien plus forte raison,
pour les valeurs de 5> 1 qui rendent log. L0 co puisque par
construction L0 < "5"" ^on ne Peu^ donc avoir en même temps

hs

log. L0 go et l'égalité (1) démontrée, comme l'a admis Dirichlet,
(loc. cit., p. 408 et 411).

M. Bedarida affirme que Dirichlet a déduit par des raisonnements
rigoureux l'équation de la page 411 (loc. cit.) où 5 1 + p, p > 0,
or il faut remarquer que p n'est pas un nombre quelconque, mais
nécessairement infiniment petit, puisque la démonstration de Dirichlet
est basée en grande partie sur des raisonnements d'analyse infinitésimale

rigoureux seulement pour 5 1 + p avec p infiniment petit
et tendant vers 0; il y a donc là encore une contradiction, puisque
ces raisonnements d'analyse ne sont absolument exacts que pour la
limite .s* 1, tandis que pour cette valeur de s., l'égalité (1) n'est pas
démontrée par Dirichlet.

II. — Réponse à la lettre de M. Léon Aubry
par M. Mar. Bedarida.

Dans la note ci-dessus qui nous a été obligeamment communiquée
par la Bédaction, M. L. Aubry nous dit qu'il n'est pas persuadé de

mes observations sur ses objections concernant la démonstration
de Dirichlet du théorème de la progression arithmétique.
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